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ANNECY LE VIEUX, le 4 Décembre 2024

Avis de Confirmation d'une opération de Terme

En cas de contradiction entre les stipulations de la présente Confirmation et celles de la
Convention, les stipulations de la présente Confirmation prévaudront conformément à l’article 4.3
de la Convention.

Le Présent document (cette « Confirmation » au sens du Règlement EMIR) a pour objet de
confirmer les termes et conditions de l’opération d'échange de devises entre La Caisse Régionale
de Crédit Agricole de Sud Rhône Alpes et CROUZET à la date de l’opération d’échange précisée
ci-dessous (la « Transaction »).

Le présent document constitue la « Confirmation » de cette transaction visée à la convention-cadre
AFB 1994 relative aux opérations de marché à terme ou, selon le cas, la convention-cadre FBF
2013 relative aux opérations sur instruments financiers à terme (la « Convention ») et les
dispositions de l’additif technique  « Echange de conditions d’intérêts ou de devises ».
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Numéro de référence KTP :
Date de l'opération :

839241203127987Ref Ext :
N° de Plafond : 00002732805

Cours à terme
Contrevaleur

1.0560000
299 980.11 EUR

Nominal de vente 316 779.00 USD

Date d'échéance du Terme 25/02/2025
Date d'opération 05/12/2024

85058062630
85055329112

Compte
Compte

USD
EUR

UTI de l'opération :

Date de signature de la Convention Cadre : 01/01/1900

EURUSD



Au regard de ces risques, chaque Partie déclare et atteste qu'elle dispose des connaissances et de
l'expérience en matière d'investissement nécessaires pour évaluer les caractéristiques, les
avantages et les risques encourus au titre de cette opération.

Chaque Partie déclare et atteste avoir identifié ses besoins à l'égard de la présente opération par
rapport à son activité et sa situation financière et avoir procédé à sa propre analyse des aspects
financiers, juridiques, fiscaux, comptables et réglementaires de l'opération et ne s'en être pas
remise pour cela à l'autre Partie.

La Caisse Régionale de Crédit Agricole de Sud Rhône Alpes  intervient comme Partie à la
présente opération, et non comme conseil. Elle ne saurait être tenue responsable des conséquences
financières de l’intervention de l’autre Partie sur les instruments financiers.

Chaque Partie déclare et atteste conclure cette opération en son nom propre et non en qualité de
mandataire.

Toute projection, commentaire ou indication qui seraient fournis par l'une des Parties relativement
aux coûts, taux de rendements, évolutions probables de cours seront purement indicatifs et ne
sauraient constituer une évaluation ou une garantie ; chacune des Parties reconnaît que de telles
informations peuvent être affectées par l'évolution des marchés ou de certaines hypothèses sur
lesquelles elles sont fondées ; elles seront remises à titre d'élément comparatif et ne sauraient se
substituer à la propre analyse de l'autre Partie.

Si nous avons convenu dans la Convention-Cadre FBF d'un accord tacite sur les modalités de
l'opération, sans contestation de votre part dans les deux (2) jours, la Banque considèrera que
vous avez donné votre accord. Si nous n'avons pas convenu d'un accord tacite, vous devez
retourner votre accord par écrit selon les modalités convenues avec votre Banque (courrier ou
mail) dans les délais prescrits ci-dessus.

 Toute opération de marché sur instrument financier à terme comporte des risques, du fait
notamment, des variations de taux d'intérêt, des taux de change, des cours des actions, ou
des indices boursiers.

Par : JACOB BELLATO Nadine

La Caisse Régionale de Crédit Agricole de Sud Rhône
Alpes

Fait à ANNECY LE VIEUX, le 04/12/2024
Nom Société : CROUZET
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